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Conformdment à, 1'Article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur de 
porter à. votre connaissance le texte de la résolution CP/RES.~~~ (362/78) approuvée 
le 30 dgcembre dernier par le Conseil permanent, agissant provisoirement en tant 
qu'organe de consultation, conformément au paragraphe 2 du dispositif de la 
rGsolution CP/RES.~~~ (361/'78) adontée par ce même organe le 39 décembre, et qui 
vous a été adrens& le même jour. -Le texte est le suivant : 

'%P/RES.262 (362/78) 

Résolution relative à la situation existant entre le Costa Rica et le 
Nicaragua. 

Le Conseil permanent de 1'Or~anisation des Etats américains, agissant 
provisoirement en tant qu'organe de consultation, considérant : 

Qu'au cours de la séance tenue le 28 décembre 1978, le Conseil a pris 
connaissance de la note du représentant par intérim du Costa Rica (CP/DOC.916/78), 
dans laquelle son gouverncmentS 'invoquant llnrticle 28 de la Charte de 
l'OrGanisationdes Etats .&éricains et l'article 6 du Traité interi&riCain 

d'assistance mutuelle, a deizLwdé d'urgence la réunion de consd.tatiOn prévue 
par ledit Trait6 ., en vue de prendre les mesures n&essaires au maintien de la 
paix et de la sécurité du continent'; 

Que le Conseil permanent, lors de la séance extraordinaire tenue le 
29 decembre 1978, a décidé dans la résolution CP/RES.~~~ (361/78) de réunir 
l'orcane de consultation conformément aux dispositions de l'article 6 du 
Traité interom&icain d'assistance mutuelle, et de se constituer et d'agir 
provisoirement en tant qu'organe de consultation, conformément à l'article 12 
dudit Traité; 

Que la dél.Ggation costaricienne a signalé que les faits présentés au 
Conseil permanent's'appuient sur des déclarations du Président du la 
République du Ni.caray;ua, faites lors d'une conférence de presse a Managua'le 
27 décembre 1378,quip si on les examine en liaison avec d'autres événements . 
connus du Conseil, impliquent une menace grave pour la paix de la r&?wn 
d'&&rique centrale et, 1~) sc.>uvo~-n;nciiC: et l'iwtd~rl~t;é territoriale du 
C!osta r\i.ca'; 
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Que l’ambassadeur représentant du Nîcaragua a exprime 9, son tour le 
point de vue de son gouvernement; 

Décide : 

1. De réaffirmer que le principe de Iv abstention du recours 2 la 
menace ou à l’emploi de la force dans les relations internationales, Consacré 
si l’article premier du Traité interam6ricain d’assistance mutuelle, ?ï 
l’article 21 de la Charte de l’Organisation des Etats américains et au 
paragraphe 4 de lvArticle 2 de la Charte des Nations Unies Y constitue 
l’élément fondamental de la coexistence pacifique et harmonieuse entre les 
pays du continent, coexistence qui a été rttaffirm&, dans le cas concret du 
Costa Rica et du J!Ticaray;ua, par le Pacte dvamitié du 21 f&rier 1943 et Par 
l’Accord complémentaire du 9 janvier 1956, qui créent des oblirs;ations d’une 
importance considérable dans l’intérêt des deux pays. 

2. De prier le Gouvernement de la Rgpublique du ZJîcaragua de s’absteni 
de recourir à. la menace, à des actes d’agression ou 2 l’emploi de la force 
arznéc contre la Ré.publique du Costa Rica,. et d’adopter les dispositions 
rkessaires en vue de normaliser le trafic commercial frontalier avec le 
Costa Rica et la circulation des personnes. 

3. De prier instamment llj‘s gouvernements intéressés de s ‘abstenir de 
faire des déclarations ou de se livrer 2 des actes contraires aux principes 
énOnc& au naray;ra,phe 1 de ln présente résolution, ou pouvant aficraver les 
tensions existantes. 

4. De demander au Conseil ptirmanent de hâter la constitution de la 
Commission dvobserva.tcurs civils créée en applicatïon de la 
r6solution CP/RES V 259 (356/78 ) II 

. 
afin que ladite Commission puisse Se rendre 

dans les plus brefs délais à la frontière entre le Costa Rica et le 
mi c ar agua . ” 

Le Secrétaire &néral, c__.I- - ..-.- -..I_ 

Ale j andro ORFILA 
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